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Chères amies, chers amis,

Je vous adresse à toutes et à tous mes vœux et ceux de la Municipalité  
pour l’année nouvelle : que 2015 soit une année réussie, qu’elle apporte  
la santé, la joie et la sérénité à vous et à votre famille. 

Je fais des vœux pour que 2015 soit aussi une bonne année pour notre ville,  
qu’elle renforce la solidarité et l’écoute entre ses habitants,  
qu’elle leur épargne les épreuves personnelles, financières ou professionnelles.

Pour la Municipalité, 2015 sera une année où elle veillera,  
avec les services municipaux, à être toujours plus disponible pour tous,  
à commencer par les plus faibles et les plus isolés.

Que 2015 soit aussi une année où toutes celles et tous ceux qui le peuvent  
consacrent un peu de leur temps au service des autres, dans l’engagement  
associatif, le bénévolat, la vie de quartier.  
N’hésitez pas à nous contacter si vous vous en sentez la vocation.

J’espère avoir la joie de vous rencontrer dès les vœux de Nouvel An,  
qui se dérouleront cette année dans les différents quartiers de la ville.

Bonne année à toutes et à tous.

Hugues PORTELLI
Maire d’Ermont
Sénateur du Val-d’Oise
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COMMÉMORATION  
11 NOVEMBRE
Plus que jamais cette année, pour que le souvenir reste 
entier, Monsieur le Maire, accompagné du cortège, 
a déposé une gerbe de fleurs sur le monument aux morts.

RESTITUTION ATELIER BERThET ONE  
18 NOVEMBRE
Le Centre socio-culturel des Chênes a accueilli l’artiste 
dessinateur Berthet One. L’artiste a présenté son parcours, 
exemple de réinsertion réussie. En prolongement de cette 
rencontre, Berthet One a animé un atelier BD avec une 
dizaine de jeunes du quartier des Chênes, la semaine 
suivante. La restitution de cet atelier a été présentée 
au public mardi 18 novembre. Réussite de cette opération 
initiée et portée par l’équipe de prévention spécialisée.

ERMONT, VILLE D’EUROPE… 
ET DU MONDE ! 
6 NOVEMBRE
Le district de Longwan de la ville de 
Wenzhou, en Chine et la commune 
d’Ermont ont signé une convention de 
jumelage entre les deux collectivités.

SEMAINE DE LA SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE 
DU 12 AU 28 NOVEMBRE
Un thème Éducation : un droit pour tous, pour une Semaine 
de la solidarité internationale et du développement durable 
rythmée par des expositions, des actions de sensibilisation  
et la projection du film Sur le chemin de l’école. Cette action 
a été menée en partenariat avec le CCFD et l’UNICEF.
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La rubrique Ermont au fil des jours recense la liste des 
nouveau-nés Ermontois*, des jeunes mariés et des 
personnes décédées. Afin de respecter la vie privée de 
chacun, la publication de l’ensemble de ces évènements 
ne paraît dans cette rubrique qu’après autorisation des 
personnes concernées.

NAISSANCES
 ❙ Septembre
Le 28 : Mahaut Dall’Agnese Longueville.
 ❙ Octobre
Le 12 : Dounia El Ouafi. 
Le 15 : Zainab Munir. 
Le 21 : Robin Vuattoux. 
Le 24 : Tom Alves.
 ❙ Novembre
Le 3 : Aymeric Ehon.
Le 4 : Charlie Jacout - Nathan Launay Ndong Minko.
Le 9 : Hayden Amenzou.
Le 11 : Louis Pham.
Le 13 : Lola Bouny - Gabriel Mathiau.
Le 17 : Rose Forthomme.
Le 20 : Reuben Appiah Ottuku Asare.
 ❙ Décembre
Le 2 : Layana de Castel Branco Tavarès Almeida.

MARIAGES
 ❙ Novembre
Le 8 : Georges Barroso et Stéphanie Capelle.
Le 15 : Jean-Luc Simarik et Marie Baduel.
Le 22 : Christophe Barbeau et Marina Chernoochenko.
Le 29 : Chico Mawa et Joelle Bile Ngondi.
 ❙ Décembre
Le 6 : Wassim Azzouz et Lynda Khedime -  
Pascal Serre et Heike Gehri.

DÉCèS
 ❙ Octobre
Le 11 : Jacqueline Cosson, veuve Saradin (83 ans).
Le 20 : Elisabeth Drouet (52 ans).
Le 24 : Gisèle Guillot, veuve Jarry (85 ans).
Le 30 : Renée Maille, veuve Sammartino (102 ans).
 ❙ Novembre
Le 1er : Hélène Bénard, épouse Morichetti (67 ans).
Le 12 : Paulette Fermaud (102 ans).

* Les enfants nés à Ermont dont les parents résident 
dans une autre commune ne sont pas répertoriés.

SALON ARAMI  
DU 22 NOVEMBRE AU 7 DÉCEMBRE
Plus de 80 artistes pour 280 créations étaient réunis 
au Théâtre Pierre-Fresnay pour le salon annuel de l’art 
contemporain, de l’association des Amis des arts.

ARTISTyLE  
13 DÉCEMBRE
Ce festival de danses hip-hop et de rap  
a permis une expression libre à une soixantaine 
de danseurs ermontois et des environs.
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FêTES DE qUARTIER 
15, 22 ET 23 NOVEMBRE /  
13 ET 20 DÉCEMBRE
Tour à tour, les conseils de quartier ont proposé des fêtes 
aux habitants de leur quartier : Gros Noyer, puis Passerelles 
Carreaux Commanderie et ensuite Cernay-Glatinies 
en novembre. Enfin, Ermont-Eaubonne et Chênes, Balzac, 
Bapaumes et Rossignaux ont fêté la fin de l’année. 

MARAThON DES JEUx 
23 NOVEMBRE
Échiquier géant, jeux de société, tournois de jeux vidéo, 
espace multimédias… Les Centres socio-culturels  
ont accueilli les Ermontois autour d’animations  
au profit du Téléthon au Centre François-Rude.

TÉLÉThON  
DU 29 NOVEMBRE AU 12 DÉCEMBRE
Merci aux associations, clubs sportifs, accueils de 
loisirs, centres socio-culturels et aux jeunes du Conseil 
municipal d’enfants et de jeunes (CMEJ) pour leur 
mobilisation sans faille lors de ce Téléthon 2014. 
Et bravo aux Ermontois pour leur générosité, chaque année 
prouvée, avec cette année plus de 50 000 euros récoltés.

Vu à ErmontRetour
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MÉDAILLÉS DU SPORT ET DU TRAVAIL 
11 DÉCEMBRE
Diplômes et trophées ont été remis à 160 sportifs,  
récompensés pour leurs performances de l’année 2014. 
Ce même jour, Monsieur le Maire a également félicité  
des travailleurs Ermontois.

PREnEz dES PhotoS
DÉPOSEz-LES SUR 
LE SITE DE LA VILLE 
VILLE-ERMONT.FR.

GLISSE  
DU 17 DÉCEMBRE 
AU 4 JANVIER
Petits et grands ont chaussé les patins 
pour profiter de la patinoire installée 
sur le parking du parc Beaulieu. 

Vu à Ermont Retour
en images
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Cette année, trois  
cérémonies des vœux  
dans vos quartiers
Du 12 au 14 janvier, Monsieur le Maire et le conseil 
municipal vous donnent rendez-vous dans vos quartiers 
pour fêter la nouvelle année autour de galettes des Rois. 

î quartiers Centre-ville/ 
Jules-Ferry/Gros-Noyer-
Calmettes/Espérances-Arts 
Lundi 12 janvier à 18 h  
à l’Espace Yvonne-Printemps  
du Théâtre Pierre-Fresnay 

î quartiers Cernay-Glatignies/ 
Ermont-Eaubonne 
Mardi 13 janvier à 18 h  
au Complexe sportif  
Raoul-Dautry 

î quartiers Chênes-Balzac-
Bapaumes-Rossignaux/
Passerelles-Carreaux-
Commanderie-Templiers 
Mercredi 14 janvier à 18 h  
au Complexe sportif  
Gaston-Rebuffat Faites-vous photographier 

sous le gui devant  
les grandes affiches 
installées partout  
dans la ville et envoyez 
vos photos à  
2015@ville-ermont.fr !

Elles seront publiées  
sur notre page facebook  
et sur le site internet 
de la ville.

Vœux 2015Actus
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Vaccinations

La vaccination permet de stopper la transmission 
de certaines maladies infectieuses chez les enfants 
et les adultes et ainsi d’éviter les épidémies. 
Dans le cadre du développement de son action en 
faveur de la prévention  de la santé, la Municipalité 
s’est rapprochée du Centre départemental de 
dépistage et de soins (CDDS) d’Eaubonne, qui 
dépend du Conseil général du Val-d’Oise. Ce 
centre a remis en place des séances de vaccinations 
gratuites. Celles-ci sont organisées un mardi par 
mois, entre 9 h 30 et 12 h 30. Les vaccins pratiqués 
sont le ROR (rougeole, oreillons, rubéole), le 
DTP (diphtérie, tétanos, poliomyélite), le DTPC 
(diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche) et 
l’hépatite B. Ils sont fournis gratuitement. Ces 
vaccins s’adressent à tous types de public à partir 
de 6 ans. Les prochaines séances auront lieu  
les mardis 6 et 20 janvier. Pour se faire vacciner,  
il est nécessaire de prendre rendez-vous au  
01 34 06 00 98.

î Centre départemental de dépistage et de soins 
29 avenue de Paris – 95600 Eaubonne 
01 34 06 00 98 
Pour s’y rendre en bus : ligne 14  
à partir de la gare Ermont-Eaubonne,  
arrêt Bois-Jacques (devant le centre)

Réseau bronchiolite
La bronchiolite aiguë 
est une infection virale 
respiratoire qui atteint 
les petites bronches (des 
nourrissons âgés de 1 
mois à 2 ans).
Dans la grande majorité 
des cas, le diagnostic 

médical et le traitement de la bronchiolite relèvent d’une 
prise en charge d’un médecin de ville. Seule une très petite 
proportion nécessite un recours hospitalier. Le plus souvent, 
c’est une maladie bénigne. 
Le réseau bronchiolite, ouvert jusqu’au 22 février prochain,  
a pour vocation d’améliorer la continuité et la coordination 
des soins prodigués aux nourrissons atteints de bronchiolite. 
Il propose aussi une alternative ambulatoire de qualité et de 
proximité suite à une prescription médicale.
î Kinésithérapeutes : 0820 820 603  

Médecins : 0820 800 880

Vivre avec son diabète 
Réunion d’information
L’association France diabète 95 et la Caisse primaire d’assurance 
maladie du Val-d’Oise organisent une réunion d’information sur le 
diabète.
î Vendredi 30 janvier à partir de 19 h au Complexe sportif Raoul-

Dautry (salle Noël Seysen) – Réservations au 01 34 13 65 77

Yoga
L’association des diabétiques du Val-d’Oise propose gratuitement 
aux patients diabétiques et à leurs proches, un soutien et un accom-
pagnement sur la maladie, ses conséquences familiales et sociales, 
suivi d’une séance de yoga, chaque vendredi de 14 h à 16 h.
Ces rencontres ont lieu à la Maison des associations (2 rue Hoche).
î 06 80 55 52 92 – afd95@live.fr

Express Actus
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Population

Recensement
Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel des citoyens, 
organisé tous les dix ans, est remplacé par des enquêtes de 
recensement annuelles. Les données recueillies sont alors 
plus fiables et plus récentes, permettant ainsi d’adapter les 
infrastructures et les équipements à vos besoins (crèches, 
hôpitaux, logements, établissements scolaires…). Le 
recensement repose sur un partenariat étroit entre les 
communes et l’INSEE.
Cette année, ce recensement a lieu du 15 janvier au 21 février : 
seule 8 % de la population Ermontoise sera concernée. Réservez 
un bon accueil aux agents recenseurs, ils seront munis d’une 
carte officielle.

î Service municipal État civil / Élections 
100 rue Louis-Savoie – BP 40083 – 95123 Ermont Cedex 
01 30 72 37 17Seniors

Vœux et thé dansant
Deux rendez-vous pour nos seniors en ce 
début d’année. Tout d’abord, Monsieur le 
Maire présentera ses vœux mardi 13 janvier à 
15 h à la Résidence les Primevères et à 16 h 30 
à la résidence Jeanne-d’Arc.
Ensuite, jeudi 29 janvier à 14h30, les seniors 
pourront danser sur le thème “Escales pour 
toutes les Fêtes du monde” avec la compagnie 
ADM Spectacles, au Théâtre Pierre-Fresnay, 
lors du thé dansant.

Solidarité

Bourse aux vêtements
Rendez-vous mardi 3 mars, de 16 h à 20 h, et mercredi 4 mars, de  
10 h à 12 h et de 14 h à 17 h, à l’Espace Yvonne-Printemps du Théâtre 
Pierre-Fresnay pour la bourse aux vêtements, jouets, articles de 
puériculture et bijoux fantaisie automne-hiver, organisée par 
l’Association générale des familles d’Ermont. Pour déposer des 
vêtements, les étiquettes seront à retirer samedi 31 janvier de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 19 h, à la Maison des associations (2 rue Hoche). 

î 01 39 59 00 65

Invitation

Repas partagé
Le Centre socio-culturel François-Rude vous invite à 
son repas partagé samedi 24 janvier de 11 h 30 à 16 h. 
Le principe est simple : chaque habitant apporte une 
entrée, un plat ou un dessert, à déguster ensemble ! 
Ce moment de convivialité permettra d’échanger 
astuces et bonnes recettes. 
Ouvert à tous sur inscription. 

î Centre socio-culturel François-Rude 
Allée Jean de Florette – 95120 Ermont 
01 34 44 24 60

Express
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La bourse communale 
pour les jeunes étudiants
La bourse communale fait partie des nombreuses aides  
mises en place pour faciliter la vie quotidienne des 
Ermontois. Attribuée par le Centre communal d’action  
sociale (sous conditions de ressources*), elle s’adresse aux 
collégiens, lycéens et étudiants. La Municipalité apporte 
son aide aux jeunes et à leur famille lors de la période 
de rentrée scolaire, qui nécessite beaucoup de dépenses. 
120 € sont accordés aux élèves de la 6e à la terminale 
et 150 € aux élèves suivant des études supérieures. 
Cette année, 420 jeunes ont reçu cette bourse !

dE PluS En PluS dE bénéfICIAIRES 
ChAquE AnnéE

Chaque année, avec le contexte écono-
mique de plus en plus difficile, le nombre 
de demande de bourses est en constante 
augmentation. La Municipalité a fait 
le choix de répondre à cette demande  
accrue.
En 2014, 420 bourses ont été attribuées 
(332 pour les étudiants en secondaire, 88 
pour les études supérieures), contre 349 
en 2013, soit une augmentation de près 
de 20%. 

touS lES quARtIERS Sont 
ConCERnéS

Des jeunes de tous les quartiers de la 
commune, sans exception, ont bénéficié 
de ces bourses. 

Zoom sur les demandes, quartier par 
quartier.
Les quartiers Balzac/Bapaumes/Rossi-
gnaux et Chênes se placent en tête des 
demandes d’attributions, avec respecti-
vement 27 % et 21 % des demandes, puis 
vient le quartier Passerelles/Carreaux 
(16,8 %). 
Le quartier du Centre-ville suit de 
très près avec 13,9 % des demandes 
d’attribution. Viennent ensuite les 
quartiers Espérances/Arts, Ermont-
Eaubonne, Jules-Ferry, Gros Noyer-
Calmettes et pour finir Cernay-Glatinies 
avec 1,5 % des demandes d’attributions.

En 2014, 
420 bourses 
ont été attribuées.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE 
100 rue Louis-Savoie – 95120 Ermont 
01 30 72 38 50 – ccas@ville-ermont.fr

ADJOINT AU MAIRE ChARGÉ DES 
SOLIDARITÉS : M. Pierre TELLIER

Solidarité

     + d’infos sur ville-ermont.fr

Les critères 
d’attribution

Pour bénéficier de cette bourse,  
il faut respecter les critères 
suivants : 

î être scolarisé dans un 
établissement d’enseignement 
général, technique ou 
professionnel du second degré 
ou poursuivre des études 
supérieures, à l’exception des 
formations en alternance ;

î résider à Ermont ;

î avoir des ressources basées  
sur les plafonds de l’allocation 
de rentrée scolaire délivrée par 
la Caisse d’allocations familiales 
correspondant au revenu 
imposable*.

Actus
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Nombre d’enfants  
à charge 
1 enfant
2 enfants
3 enfants
Par enfant 
supplémentaire

Plafond de ressources 
2012
24 137 E
29 707 E
35 277 E
Ajouter 5 570 E

*
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Chantiers jeunes

L’expérience d’un premier job !
Du 20 au 30 avril ou entre le 22 juin et le 31 juillet, la Municipalité propose les chantiers 
jeunes. Encadrés par des professionnels, les jeunes intègrent un service municipal (peinture, 
voirie, jardinage, secrétariat…) sur divers chantiers, et bénéficient ainsi de l’expérience d’un 
premier job et acquièrent de nouvelles compétences.
Vous avez entre 16 et 19 ans, vous habitez Ermont et vous n’avez pas encore réalisé de chantier 
jeunes ? Inscrivez-vous du lundi 5 janvier au vendredi 13 février. Un CV et une lettre de 
motivation sont à adresser à M. le Sénateur-Maire.
Une cinquantaine de places sont proposées pour un Contrat à durée déterminée (CDD)  
de 9 à 10 jours, rémunéré à hauteur du SMIC. 

Bourse initiatives jeunes
La Bourse initiatives jeunes a pour but d’encourager les 
initiatives des jeunes Ermontois dans leurs projets. Vous êtes 
Ermontois, vous avez entre 13 et 17 ans, vous participez à un 
projet d’utilité sociale ou d’intérêt public, dans les domaines 
culturel, artisanal, artistique, scientifique, humanitaire, 
social… Lancez-vous ! Les inscriptions ont lieu toute l’année. 
Les lauréats pourront recevoir une aide financière au projet.

Récompenses

Des champions à Ermont
Deux Ermontois du Cercle de boxe française 
d’Ermont ont, une fois encore, participé au 
championnat du monde technique de boxe à Rome. 
Félicitations à Brahim Annour (plus de 85 kilos) qui 
a décroché le titre de vice-champion du monde, et  
à Riad Idjellidane (moins de 80 kilos), arrivé 3e.

DIRECTION JEUNESSE ET SPORTS
Point information jeunesse (PIJ) – Espace Jeunesse
37 bis rue Maurice-Berteaux – 95120 Ermont 
01 34 44 27 30 – pij.cyb@ville-ermont.fr 

ADJOINTE AU MAIRE ChARGÉE DE LA JEUNESSE  
ET DES SPORTS : Mme Florence MARy

Jeunesse et sportsActus
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     + d’infos sur ville-ermont.fr  
      et sur la page Facebook Infos Jeunesse Ermont
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Un bUDgET 2015
AU sERvICE DEs ERMOnTOIs

Le budget de la ville pour l’année 2015 a été voté lors du conseil municipal  
du 17 décembre dernier. Il s’élève à 40 916 130 €, dont 33 029 180 €  
en fonctionnement et 7 886 950 € en investissement. 

Il s’inscrit de nouveau dans un contexte économique difficile et a dû faire face  
à la baisse sensible des dotations de l’État octroyées aux collectivités territoriales,  
ce qui représente pour Ermont plus de 615 000 € de perte pour 2015. 

Les priorités pour la Municipalité sont de garantir le maintien de la qualité  
des services dont peuvent bénéficier les Ermontois, d’accentuer les actions  
de solidarité et de poursuivre une politique d’investissement au service de tous. 
Malgré un contexte défavorable, les fondamentaux de la gestion municipale  
du budget communal ne varient donc pas.
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Un bUDgET 2015  
AU sERvICE DEs ERMOnTOIs

Alors que la charge fiscale pèse 
de plus en plus lourdement 
sur les ménages, les fragilisant 

d’autant, la Municipalité a décidé de 
ne pas augmenter la part communale 
des impôts locaux et ce, pour la 
huitième année consécutive. 

l’aide aux familles sera poursuivie, 
voire accrue. La Municipalité soutient 
les familles rencontrant des difficultés 
financières, sociales et administratives 
en leur attribuant, en fonction de leur 
situation, des aides diverses : 
î des aides d’urgence pour les familles 

en grand besoin (ex : participation 
aux frais de restauration collective, 
d’obsèques ou d’hôtel…), 

î des aides pour étudier, avec les 
bourses communales pour les collé-
giens, les lycéens et les étudiants 
Ermontois lors de la rentrée scolaire 
(plus d’informations page 11),

Conforter les solidarités Des 
investissements 
au service  
des Ermontois

î des aides aux vacances,
î du micro-crédit personnel pour 

financer un projet.

le quotient familial, initialement 
instauré pour la restauration et le 
périscolaire, puis à certaines activités 
sportives ou mises en place par les 
centres socio-culturels, sera étendu à 
de nouveaux services municipaux (la 
culture, par exemple) afin que tous 
les Ermontois puissent avoir encore 
plus facilement accès aux différentes 
activités proposées par la Municipalité. 

les subventions octroyées aux 
associations sont maintenues au 
même niveau que l’année précédente, 
soit 338 500 €, dont 213 000 € pour  
les sports, 44 000 € pour la jeunesse  
ou encore 17 000 € pour la culture.

Après l’ouverture de la première 
Maison de santé dans le 
quartier des Chênes en 2014, 

une deuxième Maison de santé 
pluriprofessionnelle ouvrira ses 
portes dans le quartier des Espérances 
début 2015. L’accès aux soins y est 
facilité avec des honoraires de secteur 1  
appliqués par les professionnels (hors 
spécialistes) et le système de tiers payant 
dispensant l’avance des frais médicaux. 
Cette nouvelle offre de soins de proximité 
s’inscrit dans une démarche globale de 
prévention santé, avec un Contrat local 
de santé, des liens forts avec l’Agence 
régionale de santé (ARS) et les acteurs de 
santé locaux. 

la crèche des bouquinvilles, 
crèche intercommunale comprenant  
30 places pour Ermont et 30 places  
pour Eaubonne, ouvrira dans le quartier 
Ermont-Eaubonne courant mars 2015. 

Les priorités de la Municipalité
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la construction d’un nouveau ré-
fectoire pour les élèves de l’école 
Victor-hugo pour 1 500 000 €, dans le 
cadre d’une opération de restructuration 
du groupe scolaire estimée à 3 340 000 €.

le lancement de l’étude sur la 
rénovation du Complexe sportif 
Raoul-dautry qui aura pour objectif 
de réhabiliter le site.

les travaux de l’Accueil de loisirs du groupe scolaire Pasteur  
se termineront au 2e semestre 2015. 
La réorganisation a débuté en juillet 2014 par la mise en place de la base vie et 
la création de la voirie de chantier. Le terrassement et l’évacuation des terres 
ont suivi cette première phase, pour laisser place à la réalisation du gros œuvre 
jusqu’en mars 2015. La réalisation de l’étanchéité débutera en janvier pour 
le bâtiment de liaison avec l’école maternelle et au-dessus des futures salles 
d’activité. À partir d’avril, la couverture de la salle polyvalente sera posée. Ce 
chantier, d’un coût global de 4 765 000 €, est subventionné par le Conseil général 
du Val-d’Oise à hauteur de 998 563 €.

la réhabilitation totale de la 
toiture du gymnase Rebuffat  
pour 1 200 000 €. 

la deuxième tranche des travaux 
de réhabilitation du Centre socio-
culturel des Chênes (opération à 
1 500 000 € lancée dès 2015 pour son volet 
maîtrise d’œuvre, chiffré à 225 000 €)  : 
isolation du bâtiment, réfection de 
l’étanchéité des anciens bâtiments et 
réagencement du hall d’accueil.

la poursuite de l’application 
des actions conduites dans le 
cadre de l’Agenda 21 ermontois : 
entretien des espaces verts et des espaces 
publics, mise aux normes Handicap 
des bâtiments publics et de la voirie, 
clauses sociales dans les marchés publics, 
travaux…

la révision du Plan local 
d’urbanisme afin de l’adapter à la loi 
ALUR (loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové) et de toujours mieux 
préserver notre environnement. 

En terme de sécurité, la Municipalité 
poursuivra la mise en place de 
caméras de vidéoprotection. 

Enfin, comme chaque année, la 
Municipalité maintiendra à leur niveau 
traditionnel les dépenses affectées à 
l’entretien du patrimoine com-
munal : bâtiments scolaires, culturels 
et sportifs (213 500 €), voirie (384 000 €), 
éclairage public (319 000 €), espaces verts 
(191 000 €).
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Un bUDgET 2015  
AU sERvICE DEs ERMOnTOIs

Des finances maîtrisées

zoom sur l’emprunt 
Le budget de fonctionnement s’équilibre à 33 029 180 €, ce qui 
permet de dégager un virement à la section d’investissement 
d’une somme de 1 610 900 €. Ce virement permettra de 
limiter le recours à l’emprunt, à l’image de ce qui a été fait 
durant ces dernières années. 
Pour ce budget 2015, une ligne d’emprunt de trois millions 
d’euros est prévue. Cette somme correspond à une capacité 
d’emprunt raisonnable pour la commune. 
En l’absence de recours à l’emprunt depuis 2009 et grâce à une 
gestion active des prêts précédemment contractés, le service 

communal de la dette est en effet maîtrisé : le remboursement 
en capital des financements s’élève à 1 002 000 € pour 2015. 
La charge des intérêts est en recul de 17 % environ entre les 
réalisations de 2014 et les prévisions de 2015 et représente 
moins de 1 % des dépenses réelles de fonctionnement de la 
commune. 
Au 1er janvier 2015, l’encours de la dette communale s’élève 
à 9 541 459 €, d’où un ratio de la dette par habitant de 346 €. 
Il est plus de trois fois inférieur à la moyenne des communes 
de notre strate.

EnCOURs DE LA DETTE 
En €/HAbITAnT 

(bUDgETs PRIMITIFs)

ÉvOLUTIOn DE L’EnCOURs  
DE LA DETTE COMMUnALE PAR AnnÉE 

(sAns RECOURs à DE nOUvEAUx EMPRUnTs)

DIRECTION DES AFFAIRES 
FINANCIèRES
Mairie – 100 rue Louis-Savoie  
BP 40083 
95123 Ermont Cedex

ADJOINT AU MAIRE  
ChARGÉ DES FINANCES :  
M. xavier hAqUIN
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Du nouveau dans la vie 
commerçante ermontoise CONSEILLèRE MUNICIPALE 

DÉLÉGUÉE ChARGÉE  
DU COMMERCE :  
Mme Angélique MÉzIèRE

Vie
localeCommerces
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Coup de projecteur sur un concept de salon de coiffure 
innovant et original à la gare d’Ermont-Eaubonne  
et zoom sur les nouveaux propriétaires du café Haendel.

bEAutY bubblE,  
dES CoIffuRES En ExPRESS !

Nicolas Langer, gérant : Le concept existe 
depuis 2010, mais nous sommes installés 
à la Gare d’Ermont-Eaubonne depuis 
novembre dernier. Nous proposons des 
coupes et des brushings en une dizaine de 
minutes, à partir de 10 €, sans rendez-vous 
et sur cheveux propres. Notre objectif est 
de répondre aux client(e)s pressé(e)s, qui 
souhaitent se faire coiffer sur le chemin  
du travail ou de passage par la gare. C’est 
la raison pour laquelle tous nos salons sont 
situés dans des lieux de passage, comme 
des gares ou des aéroports. C’est donc tout 
naturellement que nous avons choisi la 
Gare d’Ermont-Eaubonne.

î Beauty bubble  
Sans rendez-vous 
Du lundi au jeudi :  
8 h – 14 h et 16 h – 19 h 
Vendredi : 8 h – 19 h 
Samedi : 10 h – 19 h 
À partir de 10 E

lE CAfé REStAuRAnt 
hAEndEl ChAngE  
dE PRoPRIétAIRES

Madame Hi, gérante : Nous proposons 
un menu avec entrée, plat et dessert tous 
les jours. Les plats sont toujours faits 
maison, par mon mari, avec des produits 
frais, achetés au marché Saint-Flaive. Un 
vendredi sur deux, paëlla ou couscous sont 
concoctés, et le soir, nous vous régalons 
avec des petits plats chinois, pour moins 
de 5 €.

î haendel 
13 rue du 18 Juin – 95120 Ermont 
01 34 14 47 74 
restauranthaendel@yahoo.fr



Soutenir les forces vives de la Ville  
Les associations ermontoises  
sont nombreuses et dynamiques.  
social, seniors, environnement, 
développement économique,  
jeunesse, sports, culture… :  
tous les domaines sont représentés.

Plus de deux cents associations  
proposent aux Ermontois un large 
champ d’activités ou de services. Ce 

sont des partenaires précieux, indispen-
sables à la vie de la ville. La Municipalité 
les soutient en leur proposant de nom-
breuses aides :
î financière : attribution de subventions ;
î matérielle : mise à disposition de  

locaux, prêt de matériel ;
î administrative : aide aux projets, sou-

tien dans la recherche de subventions  
et de bénévoles…

La Municipalité les réunit chaque année 
autour du rendez-vous incontournable de 
la rentrée : le Forum des associations.
En 2015, la Municipalité subventionne 85 
associations à hauteur de 338 500 €. En 
voici quelques exemples.

Les expos d’Ermont – base-ball, 
softball club – 15 000 €
Ce club évolue à haut niveau national. Il 
développe le softball, notamment avec une 
équipe féminine.
basket club Ermont – 13 000 €
L’équipe féminine des benjamines (U13) 
est première du département. La priorité 
du club est donnée à la formation des 
jeunes joueurs et joueuses.
Club athlétique ermontois 
13 000 €
Il compte plus de 100 adhérents dont les 
trois quarts ont moins de 20 ans. C’est 
le partenaire privilégié de la commune 
dans l’organisation de la Ronde d’Ermont 
chaque année.
Les résultats de Djoudi Sait, 2e au Challenge 
du Val-d’Oise de cross et de Lina Nicolas, 
championne d’Île-de-France au lancer du 
marteau, sont remarquables.
Parisis rugby club – 13 000 €
Ce club favorise la découverte pour les 
enfants. Les juniors participent aux 
tournois régionaux.
volley-ball club Ermont – 13 000 €
L’équipe minime filles, championne du 
Val-d’Oise, s’est placée à la 12e place au 
niveau régional.

Ermont badminton club – 10 000 €
Ce club est orienté vers le développement 
des jeunes. Ses champions ermontois 
de haut niveau sont Marine Hadjal, mé-
dailles d’or et de bronze au championnat 
de France minime et triple médaille d’or 
au championnat d’Île-de-France et Eloi 
Adam, médaille de bronze au champion-
nat d’Europe minime et médailles d’argent 
et de bronze au championnat de France 
minime.
Ermont natation artistique – 5 900 €
L’association présente régulièrement des 
ballets nautiques à la piscine d’Ermont. 
Elle participe également à la Nuit de l’eau 
et au Téléthon. Son équipe féminine a 
remporté la 1ère place du Trophée du Val-
d’Oise en 2014.
Cercle de boxe française d’Ermont 
5 000 €
Ce club est en plein développement  
sportif  et compte de nombreux adhérents  
(cf. page 12).
Association éducative des Chênes 
4 800 €
Cette association participe activement à la 
vie locale et aux animations de quartier.  
Des cours de danse et de claquettes y sont 
proposés.

î  SPoRtS

Association sportive d’Ermont 
Football (AsE) – 55 000 €
C’est le club de football ermontois. Fort de 
ses 515 adhérents, il accueille les enfants 
dès 5 ans jusqu’aux adultes séniors et 
vétérans. Dernièrement, une section 
féminine “jeunes” a vu le jour !
Club gymnique d’Ermont – 16 000 €
Les 140 compétiteurs et 7 entraîneurs 
diplômés d’État du club s’entraînent dans 
la salle de gymnastique du Complexe 
sportif Gaston-Rebuffat.

AssociationsVie
locale
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AsCAE – 4 000 € 
Cette association omnisports propose des 
activités comme le tir à l’arc, le judo et 
les échecs, principalement au Complexe 
sportif Raoul-Dautry.
Association des clubs de tennis 
d’Ermont – 3 000 €
Le club de tennis ermontois, comprenant 
741 adhérents, bénéficie de l’utilisation des 
nombreux terrains de tennis de la ville, 
dont les nouvelles installations couvertes 
du Complexe sportif Marcellin-Berthelot. 
gymnastique volontaire d’Ermont 
600 €
Cette association propose des cours de 
gymnastique d’entretien, du yoga et de la 
marche.

î  JEunESSE

Maison des jeunes et de la culture 
MJC – 40 000 €
La MJC propose un large panel d’acti-
vités : stage de cirque, poterie, cours de 
guitare… Le secteur des sciences est en 
plein développement, notamment avec 
l’opération “Étale ta science”.
souris à ta vie – 3 000 €
L’association initie des projets de sensibi-
lisation, de prévention et d’insertion des 
jeunes dans le quartier des Chênes. Plu-
sieurs projets sont à venir : parrainage sco-
laire, rencontre avec des seniors, séjours…

î  CultuRE

Les Amis des arts – 8 500 €
Outre l’organisation d’expositions d’art  
à rayonnement départemental, cette asso-
ciation propose des actions d’enseigne-
ments artistiques de qualité.
Art en vie – 500 €
L’association organise des expositions et 
des ateliers de création avec la ville et les 
associations ermontoises.

Les chorales
Armonia – 800 €
vocalys – 500 €
Paloménia – 150 €
Ces associations organisent des concerts 
au profit d’associations humanitaires. 
Elles participent à diverses manifestations 
ermontoises.

î EnVIRonnEMEnt  
Et CAdRE dE VIE

ADvOCnAR (Association de défense 
contre les nuisances aériennes) - 500 €
Au travers des actions de mesures du bruit, 
de sensibilisation et de communication, 
ADVOCNAR œuvre pour la qualité de 
vie des habitants exposés aux nuisances 
sonores aériennes.
Jardins familiaux – 380 €
L’association a en charge la gestion de 
plusieurs jardins mis à disposition de la 
population. Elle participe également aux 
actions menées par la Municipalité autour 
de la biodiversité.

î  VIE loCAlE

Ermont ville d’Europe – 1 500 € 
Avec pour objectif de favoriser et de 
développer les échanges culturel, sportif, 
social et touristique entre les villes 
jumelées et leurs habitants, elle apporte 
sa collaboration à la Municipalité lors des 
rencontres organisées sur l’initiative d’un 
partenaire jumelé.
Ass’ des Fêtes – 1 200 €
Cette association participe aux manifes-
tations locales, particulièrement à la Fête  
des vendanges en apportant son aide dans 
la construction des chars des groupes, 
associations et conseils de quartiers  
participants.

î SEnIoRS

Club Le bel Âge – 1 600 €
Le groupe soutient l’animation locale 
à destination des seniors : sorties, jeux, 
voyages, loisirs créatifs, marches…

Club Retraités Tambour battant  
1 600 €
Le club participe à l’animation de la vie des 
seniors : excursions, voyages, loisirs, jeux…
Pénélopes d’Aujourd’hui – 500 €
L’association organise des conférences et 
des sorties culturelles pour les Ermontois.

î SolIdARItéS

CLIC – 2 000 € 
L’association met en place un réseau de 
santé gériatrique pour professionnels de 
santé, patients et familles.
Association Clé – 1 500 €
Clé anime des ateliers de remise à niveau 
des savoirs de base et met en place du 
suivi individualisé de personnes relevant  
d’illettrisme. Elle a développé un parte-
nariat “Donner une deuxième chance aux 
détenus”, avec la Maison d’arrêt d’Osny.

î déVEloPPEMEnt 
éConoMIquE

Association des commerçants 
Ermont Centre-ville – 4 000 €
Cette association contribue au maintien 
d’un commerce de qualité en centre-ville 
en le dynamisant et en jouant un rôle de 
soutien et d’information auprès de tous 
les acteurs de la vie commerciale. Actions 
2015  : fêtes des mères, de la musique, 
quinzaine commerciale, Téléthon et 
animations de Noël.
Association des commerçants  
des Chênes – 2 000 €
Le regroupement des commerçants 
représente le commerce de proximité au 
sein du quartier.
Association des commerçants 
pour le développement et la 
promotion du marché d’Ermont  
2 000 €
Ce regroupement de commerçants se 
mobilise pour l’animation du marché non 
sédentaire. Nombreux projets en 2015  : 
fêtes du mimosa, des mères, du goût, 
quinzaine des marchés, Téléthon…

ADJOINT AU MAIRE ChARGÉ  
DES ASSOCIATIONS :  
M. xavier hAqUIN
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La saison musicale La saison jeune public
Mountain Men  
BLUES / SPECTACLE DU RÉSEAU LE ChAINON 

Ce duo de performers atypiques, 
qui joue et se joue du blues, pré-
sente son second opus Hope. 
Dès les premières notes d’har-
monica, les premiers accords 
de guitare et les premières voca-
lises, il nous embarque dans son 
univers. Un tourbillon d’énergie 
et de bonne humeur.

î Samedi 7 février à 20 h 30 – Théâtre Pierre-Fresnay 
T.P. : 16 € / T.R. : 13 € / Carte : 10,50 €

En attendant le Père noël  
CRÉATION / ThÉâTRE DE LAURENT CONTAMIN,  
PhILIPPE DORIN, FABRICE MELqUIOT ET LUC TARTAR /  
CIE FOND DE SCèNE / DèS 8 ANS

Un homme frappe à la porte. Il est le Père Noël. En tout cas, 
il le dit. Il a oublié quelque part un objet lors de sa dernière 
tournée. Il refait tout le chemin pour le retrouver, mais ça n’est 
pas tous les jours Noël et le chemin est plus long… Quatre 
variations proposées par des auteurs repérés de la scène 
théâtrale contemporaine.

î Jeudi 5 et vendredi 6 février à 20 h 30 
Théâtre de l’Aventure 
T.P. : 8,5 € / T.R. : 7 € / Carte : 5,5 € /  
Tarif -14 ans : 6 €*

Les quatre textes ont été écrits à la demande du Pôle Culturel 
d’Ermont et de la Cie Fond de Scène.

gasandji
MUSIqUE ACTUELLE

Une voix, un style, une 
aura. Cette chanteuse 
d’origine congolaise a posé 
ses valises à l’âge de 14 
ans dans le Val-d’Oise, 
pour notre plus grand 
plaisir. Elle interprétera son 
premier album, véritable 
carte d’identité, entre 
chanson française, jazz, 
folk et rumba congolaise.

î Vendredi 13 février  
à 20 h 30 
Théâtre de l’Aventure 
T.P. : 16 € / T.R. : 13 € / Carte : 10,50 € /  
- 14 ans : 6 €*

Les master classes de trompettes 
de Fabrice Martinez
Dans le cadre de la résidence du Sacre du Tympan, 
Fabrice Martinez, qui donnera un concert de jazz avec son 
ensemble Chut ! le 17 janvier au Théâtre de l’Aventure, 
anime des master classes de trompette au Conservatoire 
municipal Jacques-Juteau. Un moment privilégié pour les 
élèves et un moment de partage pour ce grand jazzman, 
nouvellement membre de l’Orchestre national de jazz.

Les associations de seniors 
proposent de nombreuses activités, 
de la marche à pied à la peinture 
sur soie, en passant par des 
conférences ou encore des sorties, 
à retrouver dans le magazine 
Évasion, disponible au Centre 
communal d’action sociale (CCAS) 
et sur le site de la ville :  
www.ville-ermont.fr. 
 

 

Tous les jeudis
À partir de 8 h 30 : Petits cafés  
de la Pergola. Pergola des Chênes 
et des Espérances

Tous les vendredis 
Dès 9 h 30 : Pause café. Centre 
socio-culturel François-Rude

Du 5 janvier au 13 février 
Inscriptions aux Chantiers jeunes.
 
 
 
 

Agenda

Sortir Spectacles
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     + d’infos sur www.ville-ermont.fr/culture

ThÉâTRE DE L’AVENTURE 
1 rue Gambetta  
(croisement des rues Gros-Noyer/Gambetta)

ThÉâTRE PIERRE-FRESNAy 
3 rue Saint-Flaive Prolongée

PôLE CULTUREL D’ERMONT 
3 rue Saint-Flaive Prolongée 
01 34 44 03 80 – culture@ville-ermont.fr

ADJOINTE AU MAIRE ChARGÉE  
DE LA CULTURE : Mme Joëlle DUPUy

L’enfant roi 
OPÉRA D’OBJETS / CIE BALLE ROUGE / DèS 5 ANS 

L’enfant roi est bien seul dans sa tour d’ivoire. Il a rompu 
la communication avec ses parents et s’est éloigné de 
ses amis pour céder aux chimères d’un royaume sur 
lequel il règne sans contrainte. Mais le “pouvoir” et la 
liberté illusoires dont il semble jouir ont un revers : ils 
ne lui permettent pas de grandir. L’enfant roi va bientôt 
le comprendre. Une histoire racontée par des marion-
nettes en mousse, accompagnées en musique par un 
joueur de bandonéon.

î Mercredi 18 février à 15 h 30  
Théâtre de l’Aventure 
T.P. : 8,5 €  / T.R. : 7 € / Carte : 5,5 € /  
- 14 ans : 6 €*

Un voyage à travers le temps
Situé dans le parc de la Mairie se cache le Musée des arts 
et traditions populaires d’Ermont.
Véritable témoin de l’évolution des techniques agricoles et 
viticoles de la région, il expose le mode de vie et de travail 
de nos ancêtres. Professions et outils d’hier : forgeron, 
bûcheron, charrue, herse, fléau, cuve… y sont présentés.

î Musée des arts et traditions populaires 
100 rue Louis-Savoie 
Visite commentée sur rendez-vous : 01 30 72 38 28 
Tarif : 1,54 €

Agenda

Lundi 5 
14 h : conférence Visages de l’art. 
Théâtre Pierre-Fresnay

Mardi 6 
18 h et 20 h 45 : qui vive.  
Cinéma Pierre-Fresnay

Mercredi 7
18 h et 20 h 45 : Marie heurtin.  
Cinéma Pierre-Fresnay

Jeudi 8
18 h 30 : conférence L’art 
contemporain expliqué à ma mère. 
Théâtre de l’Aventure 

Vendredi 9
20 h 30 : concert de musique  
de chambre de Nino Rota.  
Théâtre Pierre-Fresnay

Lundi 12
14 h : conférence Visages de l’art. 
Théâtre Pierre-Fresnay
18 h : vœux de M. le Maire aux 
quartiers Centre-ville/Jules-Ferry/
Gros-Noyer-Calmettes/Espérances-
Arts. Espace Yvonne-Printemps  
du Théâtre Pierre-Fresnay

Mardi 13
15 h : vœux de M. le Maire  
à la Résidence Les Primevères

16 h 30 : vœux de M. le Maire  
à la Résidence Jeanne d’Arc
18 h : vœux de M. le Maire  
aux quartiers Cernay-Glatignies/
Ermont-Eaubonne.  
Complexe sportif Raoul-Dautry 
18 h et 20 h 45 : La French.  
Cinéma Pierre-Fresnay

Mercredi 14 
18 h : vœux de M. le Maire 
aux quartiers Chênes-Balzac-
Bapaumes-Rossignaux/ 
Passerelles-Carreaux-
Commanderie-Templiers.  
Complexe sportif Gaston-Rebuffat

18 h et 20 h 45 : Astérix –  
Le Domaine des Dieux.  
Cinéma Pierre-Fresnay

Du 15 janvier au 21 février
Recensement de la population.

Samedi 17
10 h 15 et 11 h : animation  
Tout petit je lis aussi.  
Médiathèque A.-Malraux
16 h : chansons d’Allain Leprest, 
dès 8 ans avec Je hais les gosses. 
Théâtre Pierre-Fresnay
20 h 30 : jazz avec Fabrice 
Martinez – Chut !.  
Théâtre de l’Aventure

HORAIRES DES RÉSERVATIONS 
MERCREDI : 10 h – 12 h ET 15 h – 17 h
JEUDI ET VENDREDI : 15 h 30 – 19 h

* Tarif - de 14 ans valable uniquement  
pour les enfants accompagnés d’un parent.

SortirSpectacles

RÉSERVATION  
01 34 44 03 80
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L’art baroque en Europe
PAR LIONEL CARIOU DE KERyS

î Les lundis à 14 h – TPF 
Abo : 28 € / séance : 6,50 € 
Renseignements : 01 34 44 03 86

• Lundi 5 janvier, découvrez ou redécouvrez un grand nom de la 
peinture baroque avec Le Caravage : une vie et une œuvre en 
clair-obscur.

• Lundi 12 janvier, visitez la ville-musée italienne avec 
Architecture et sculpture baroques à Rome.

• Lundi 19 janvier, la conférence se consacrera à l’héritage du 
Caravage et au développement européen du clair-obscur avec 
Georges de La Tour et le caravagisme européen.

• Lundi 26 janvier, La vie et l’œuvre de Peter Paul Rubens 
seront passées au crible.

COnnAIssAnCE DE L’ART COnTEMPORAIn  :  
L’art contemporain expLiqué à ma mère

smells like 
teen spirit
Depuis les années 50, l’art 
reflète plus que jamais la 
situation complexe de la vie 
des jeunes adultes et leurs 
divergences de vues avec la 
société. Les artistes décrivent 
l’excitation, l’énergie et la 
créativité de la jeunesse.

î Jeudi 8 janvier à 18 h 30 
    Théâtre de l’Aventure  
    Entrée libre

En parallèle, le feuilleton L’art contemporain fête ses 70 ans 
évoquera les années 1975-85.

L’ACTUALITÉ DE LA MÉDIATHèqUE

Animation
Tout petit je lis aussi, de 18 mois à 3 ans.
î Samedi 17 janvier à 10 h 15 et 11 h 

Médiathèque intercommunale André-Malraux

Café-tablette
Un atelier pour découvrir les fonctionnalités d’une tablette 
tactile, son utilité au quotidien (presse, lecture de livres, 
recherches d’informations, sélections d’applications, mails, 
prise de note, agenda…). Des tablettes vous seront prêtées 
pour cet atelier.
î Samedi 31 janvier à 15 h 30 

Médiathèque intercommunale André-Malraux

    + d’infos sur http://mediatheques.valetforet.org

MÉDIAThèqUE INTERCOMMUNALE ANDRÉ-MALRAUx
9 rue de la République
01 34 44 19 90 / 91 – mediatheques.valetforet.org

BIBLIOThèqUE INTERCOMMUNALE ANNExE  
LES PASSERELLES
Mail Auguste-Rodin – 01 34 14 97 32

Dimanche 18
16 h : Astérix – Le Domaine  
des Dieux. Cinéma Pierre-Fresnay 

Lundi 19
14 h : conférence Visages de l’art. 
Théâtre Pierre-Fresnay

Mardi 20
18 h et 20 h 45 : Timbuktu.  
Cinéma Pierre-Fresnay 

Mercredi 21 
17 h 30 en VF et 20 h 45 en VOST : 
Le hobbit : La Bataille des Cinq 
Armées. Cinéma Pierre-Fresnay

Vendredi 23
20 h 30 : breakdance avec  
le Pockemon Crew.  
Théâtre Pierre-Fresnay

Samedi 24
16 h : danse, chant et arts visuels, 
dès 4 ans avec En Corps.  
Théâtre de l’Aventure

Lundi 26
14 h : conférence Visages de l’art. 
Théâtre Pierre-Fresnay

Mardi 27
17 h 30 et 20 h 45 en VOST :  
Mr. Turner. Cinéma Pierre-Fresnay

Mercredi 28
18 h et 20 h 45 : La Famille Bélier.  
Cinéma Pierre-Fresnay

Jeudi 29
14 h 30 : thé dansant.  
Théâtre Pierre-Fresnay

Vendredi 30
20 h 30 : théâtre avec Mutin !. 
Théâtre Pierre-Fresnay

Samedi 31
8 h 30 – 12 h et 14 h – 19 h : 
retrait des étiquettes pour  
la bourse aux vêtements.  
Maison des associations.

15 h 30 : café-tablette. 
Médiathèque A.-Malraux
20 h 30 : spectacle Chlanfouiner 
du Cabaret de l’Aventure.  
Théâtre de l’Aventure

Retrouvez toutes les coordonnées
téléphoniques des services
municipaux page 25.

Agenda

Et si vous voulez en savoir plus  
sur Lionel Cariou de Kerys,  
nouveau conférencier  
visages de l’art, c’est ici.

Sortir Conférences
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un auteur dans la ville : 
Luc Tartar

à l’occasion de l’accueil de son texte Mutin !,  
porté à la scène par L’art mobile,  
(création en février 2014 et mise en scène  
de gil bourasseau), Luc Tartar accompagnera  
le Pôle Culturel en tant qu’auteur associé,  
tout au long de la saison à travers de nombreux 
rendez-vous. Auteur dramatique, romancier 
et comédien, nous l’avons rencontré.

ThÉâTRE PIERRE-FRESNAy 
3 rue Saint-Flaive Prolongée 
01 34 44 03 80

ThÉâTRE DE L’AVENTURE 
1 rue Gambetta (croisement des rues 
Gros-Noyer et Gambetta)

ADJOINTE AU MAIRE ChARGÉE  
DE LA CULTURE : Mme Joëlle DUPUy

Vous êtes l’auteur du texte du spectacle 
Mutin ! (au Théâtre Pierre-Fresnay le 30 
janvier), pouvez-vous vous présenter et 
nous parler de votre pièce ? quelle en est 
la genèse ?
Je suis originaire du Nord de la France, et 
marqué depuis longtemps par le tribut que 
cette région a payé à la Grande Guerre. […] 
Lorsqu’en 2001, Max Gaillard, directeur du 
Théâtre d’Arras, m’a proposé une résidence 
d’écriture au sein du théâtre, j’ai tout de 
suite su que j’allais écrire sur la Grande 
Guerre et plus précisément sur les fusillés 
pour l’exemple. Cet épisode de notre histoire 
reste tabou et cent ans après, la France n’a 
toujours pas réhabilité ses soldats fusillés, 
contrairement à d’autres pays. Je me suis 
beaucoup documenté, je me suis passionné 
pour cette période et je reste bouleversé 
par ce qu’a vécu toute une génération. « Et 
moi, qu’aurais-je fait ? ». Cette question ne 
m’a pas quitté pendant toute la durée de 
l’écriture. 
J’ai inventé une histoire qui parle d’amour 
et d’humanité. Trois soldats se lient d’amitié 
sur le front et l’un d’eux, prénommé Gus, 

entretient une liaison amoureuse avec Rose, 
couturière d’une ville voisine du front. Au 
cours d’un assaut nocturne, Gus recule 
devant l’ennemi et fait demi-tour. Il est 
exécuté. Clouée sur place par la douleur, 
Rose va devenir gardienne de ce champ 
de bataille, passant le reste de sa vie à la 
recherche de la dépouille de ce soldat...  

Cette saison, vous êtes auteur associé du 
Pôle Culturel, qu’est-ce que cela signifie ?
C’est une implication forte sur le territoire et 
auprès de la population. Je vais animer un 
stage théâtre autour de mon écriture sur trois 
week-ends, intervenir en milieu scolaire, 
dans les collèges et les lycées, à la Maison 
d’arrêt du Val-d’Oise, présenter mon travail 
à la Médiathèque intercommunale André-
Malraux (cf. p.22), bref, faire un travail 
de terrain que je considère être une part 
importante de mon métier. J’ai également 
écrit un texte, Léon, sur commande du Pôle 
Culturel et de la Cie Fond de scène, qui sera 
joué au cours de la saison. Comme on le voit, 
il s’agit d’un programme particulièrement 
complet, ce qui me réjouit. 

Rencontre-lecture 
publique avec Luc Tartar
À l’occasion de sa résidence 
artistique, le Pôle Culturel d’Ermont 
reçoit cet auteur, en partenariat  
avec la Médiathèque André-Malraux.
Cette rencontre-lecture, animée  
par le Cie Fond de Scène, permettra 
de découvrir l’œuvre de l’auteur.

Entrée libre sur réservation  
au 01 34 44 19 90

î Samedi 7 février 15 h 30  
Médiathèque intercommunale 
André-Malraux

Ces rendez-vous seront, pour les différents 
publics, l’occasion de rencontres avec la 
création théâtrale, d’être associés à l’œuvre 
au-delà du rôle de simple spectateur. 
qu’est ce que cela vous apporte en tant 
qu’auteur ? 
[…] C’est un échange dont je me 
nourris. J’aime le contact direct avec les 
spectateurs, élèves, professeurs, citoyens... 
Les retours sur mon œuvre, les discussions, 
entretiennent ma réflexion et me poussent 
dans mes retranchements. Je suis auteur 
vivant, profondément concerné par le 
monde d’aujourd’hui. J’écris et j’échange 
avec mes contemporains, j’y puise un 
certain bonheur de vivre.

Retrouvez
l’intégralité
de l’interview.

Spectacle Mutin !

SortirRésidence d’artiste
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Pour en savoir plus :
www.ville-ermont.fr/culture/lagenda/theme/cinema

CINÉMA PIERRE-FRESNAy 
Plein tarif : 5,40 € - Tarif - de 14 ans : 4 €

Tarif réduit (titulaires de la carte d’adhésion, étudiants, de 15 à 18 ans, 
demandeurs d’emploi, groupe de + de 10 personnes) : 4,20 €

Ciné-jeunesse : 2,80 € - Tarifs pour les courts-métrages (moins d’1 heure) : 2,50 €

qui vive

Film français de 
Marianne Tardieu
Avec Reda Kateb, 
Adèle Exarchopoulos, 
Rashid Debbouze…
Durée : 1 h 23

Retourné vivre chez ses parents, 
Chérif, la trentaine, peine à décrocher 
le concours d’infirmier. En attendant, 
il travaille comme vigile. Pour se 
débarrasser d’une bande de jeunes qui 
le harcèle, il accepte de rencarder un 
ami sur les livraisons du magasin… 

Mardi 6 janvier à 18 h et 20 h 45
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Astérix - Le Domaine des Dieux

Film d’animation 
français de Louis Clichy 
et Alexandre Astier
Avec les voix de Roger 
Carel, Guillaume Briat, 
Lorànt Deutsch…
Durée : 1 h 32

Toute la Gaule est occupée par les 
Romains… Sauf un village, peuplé 
d’irréductibles Gaulois. Jules César 
décide de faire construire à côté du 
village un domaine résidentiel luxueux. 
Les gaulois résisteront-ils à l’appât 
du gain et au confort romain ? 

Mercredi 14 janvier à 18 h et 20 h 45 
& Dimanche 18 janvier à 16 h
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Mr. Turner

Film britannique 
de Mike Leigh
Avec Timothy Spall,  
Paul Jesson,  
Dorothy Atkinson…
Durée : 2 h 30

Les dernières années de l’existence 
du peintre britannique, J.M.W Turner 
(1775-1851). Artiste reconnu, il 
fréquente l’aristocratie, mais à la mort 
de son père, Turner s’isole… Jusqu’à 
sa rencontre avec Mrs Booth… 

Mardi 27 janvier en VOST 
à 17 h 30 et 20 h 45
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La Famille Bélier

Film français 
d’Eric Lartigau
Avec Louane Emera,  
Karin Viard,  
François Damiens…
Durée : 1 h 45

Dans la famille Bélier, tout le monde est 
sourd sauf Paula, 16 ans. Elle est une 
interprète indispensable à ses parents.  
Un jour, son professeur de musique 
découvre son don pour le chant.  
Elle décide de préparer le concours  
de Radio France.  

Mercredi 28 janvier à 18 h et 20 h 45
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Timbuktu

Film français et 
mauritanien de 
Abderrahmane Sissako
Avec Ibrahim Ahmed  
dit Pino, Toulou Kiki,  
Abel Jafri…
Durée : 1 h 37

Le quotidien et le combat d’une famille 
tombée sous le joug des extrémistes 
religieux, non loin de Tombouctou.  
Les habitants subissent, impuissants, 
le régime de terreur des djihadistes.  

Mardi 20 janvier à 18 h et 20 h 45
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Le hobbit : La Bataille des Cinq Armées

Film américain et néo-
zélandais de Peter Jackson
Avec Ian McKellen, 
Martin Freeman, 
Richard Armitage…
Durée : 2 h 24

Thorin et les Nains, aidés par Bilbo 
le hobbit, ont réussi à récupérer leur 
royaume et leur trésor. Mais ils ont 
également réveillé le dragon Smaug…  
Et tous désormais convoitent les richesses 
de la Montagne Solitaire, la bataille 
des cinq armées est imminente.  

Mercredi 21 janvier à 17 h 30 en VF  
et 20 h 45 en VOST
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Marie heurtin

Film français de  
Jean-Pierre Améris
Avec Isabelle Carré,  
Ariana Rivoire, 
Brigitte Catillon…
Durée : 1 h 35

Née sourde et aveugle, Marie est âgée 
de 14 ans. Son père la place dans un 
institut où des religieuses prennent en 
charge des jeunes filles sourdes. Malgré 
le scepticisme de certaines, une jeune 
religieuse va finalement s’occuper d’elle. 

Mercredi 7 janvier à 18 h et 20 h 45
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La French

Film français de 
Cédric Jimenez
Avec Jean Dujardin, 
Gilles Lellouche, 
Céline Sallette…
Durée : 2 h 15

Marseille, 1975. Pierre Michel, jeune 
magistrat est nommé juge du grand 
banditisme. Il décide de s’attaquer  
à la French Connection, organisation 
mafieuse qui exporte l’héroïne  
et particulièrement à Gaëtan zampa, 
figure emblématique du milieu. 

Mardi 13 janvier à 18 h et 20 h 45

©
G

au
m

on
t D

is
tr

ib
ut

io
n

Et au mois de février, le Cinéma Pierre-Fresnay vous proposera : A most violent year (mardi 3 février), Une heure de tranquilité (mercredi 4 février).  
Et dans le cadre du festival Image par Image Les Moomins sur la Riviera, Le petit monde de Léo et Le chant de la Mer.24
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Ciné-jeunesse

Les Pingouins de Madagascar 

Film d’animation de Simon 
J. Smith et Eric Darnell 
Durée : 1 h 33 

Vous pensiez connaître 
les Pingouins de 
Madagascar ? Pourtant, 

les quatre frères cachent un lourd secret. 
Ils sont en fait… agents secrets !

Mercredi 21 janvier à 14 h 30
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Cinéma
Programme cinéma MARdI Et MERCREdI  

Au CIné ! 
le Cinéma Pierre-fresnay vous 

propose deux jours de cinéma, le 
mardi et le mercredi, à 18 h et 20 h 45, 

pour des films encore plus variés.
01 34 44 03 80

ADJOINTE AU MAIRE ChARGÉE  
DE LA CULTURE : Mme Joëlle DUPUy



pratiqueVieNuméros utiles

î Services d’urgence
Pompiers 18
Médecins : • SAMU : 15
•  SOS Médecins du Val-d’Oise :  

01 30 40 12 12  / 01 30 30 07 15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Vétérinaires (nuits, dimanches et jours fériés)  
Syndicat des vétérinaires : 08 92 68 99 33
Pharmacies de garde : des gardes sont 
organisées les dimanches, jours fériés et nuits. 
Les coordonnées des pharmacies de garde sont 
apposées sur votre pharmacie habituelle.

î quand venir en mairie ?
100 rue Louis-Savoie
BP 40083 - 95123 Ermont Cedex
01 30 72 38 38 - Fax 01 34 15 29 92
mairie@ville-ermont.fr
Lundi au mercredi :  9 h - 12 h & 14 h - 17 h 30 
Jeudi et samedi : 9 h - 12 h
Vendredi : 9 h - 12 h & 14 h - 16 h 30 
Samedi : 9 h - 12 h pour l’État civil uniquement

î forces de l’ordre
hôtel de Police 
201 rue Jean-Richepin - BP 82 
95123 Ermont Cedex - 01 30 72 66 66
Ouverture du commissariat  
et dépôt de plainte 24 h/24.
Police municipale intercommunale
Numéro unique : 01 34 44 82 98
76 avenue du Général Leclerc - 95390 Saint-Prix
Accueil du public du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
La brigade intercommunale est joignable 
du lundi au samedi, de 8 h à 23 h, 
et le dimanche, de 9 h à 20 h.
Poste d’Ermont
7 rue de la Réunion - 95120 Ermont
Accueil du public du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

î Permanences de vos élus
Le Maire reçoit en mairie tous les samedis, 
de 9 h à 12 h sur rendez-vous.
Adjoints au Maire : sur rendez-vous en mairie.
Vice-président du conseil général  
du Val-d’Oise : Lionel Georgin - Permanence 
sur rendez-vous auprès de Mme Carole 
Bakour (secrétariat de la vice-présidence) au 
01 34 25 30 14 lionel.georgin@valdoise.fr
Député : Gérard Sebaoun - Permanence sur 
rendez-vous en mairie bâtiment A, chaque 
deuxième vendredi du mois à partir de 18 h. 
Prochaines permanences : vendredis 9 janvier  
et 13 février. Prenez rendez-vous  
au 06 28 65 75 20 par mail à l’adresse 
gsebaoun@assemblee-nationale.fr ou par 
courrier : Gérard Sebaoun - Assemblée nationale, 
126 rue de l’Université, 75355 PARIS 07 SP

î  Collecte des objets encombrants
Les jours de ramassage des objets encombrants 
diffèrent selon votre secteur d’habitation.
Secteur 1 : mardis 20 janvier  
et 17 février 2015
Secteur 2 : mercredis 21 janvier 
et 18 février 2015
Secteur 3 : jeudis 22 janvier  
et 19 février 2015
Secteur 4 : vendredis 23 janvier 
et 20 février 2015

Le dépôt des objets encombrants se fait 
uniquement la veille après 19 h. Merci de ne les 
déposer sur les trottoirs qu’aux jours et heures 
prévus. Vous trouverez le plan et le calendrier 
annuel du ramassage des objets encombrants  
sur www.ville-ermont.fr ou  
www.syndicat-emeraude.com.

Pour les déchets spéciaux, pensez à les 
déposer à l’Éco-site du Plessis-Bouchard

Syndicat Émeraude – Éco-site 
12 rue Marcel-Dassault - Parc d’activité  
des Colonnes - 95130 Le Plessis-Bouchard  
01 34 11 92 92  
contact@syndicat-emeraude.com

heures d’ouverture jusqu’au  
31 mars 2015 (horaires d’hiver) 
Tous les jours de 10 h à 18 h,  
sauf les mardis et jeudis, de 14 h à 18 h.  
 

 

Permanence

î Espace info énergie 
Votre conseiller énergie répond   
à toutes vos questions concernant les économies 
d’énergie, les travaux d’isolation ou encore les aides 
financières disponibles. Des conseils neutres et 
gratuits vous sont délivrés pour réduire votre facture 
énergétique, bien isoler votre logement, choisir 
le bon système de chauffage, financer votre projet 
et connaître les incitations fiscales existantes. 
Prenez rendez-vous au 01 30 32 97 21.

Permanence Espace info énergie
Chaque 1er jeudi du mois, sur rendez-vous, 
de 16 h 15 à 19 h, en mairie bâtiment A
Signalez votre arrivée au conseiller énergie 
en utilisant la sonnette prévue à cet effet, 
à l’entrée du bâtiment A de la mairie
Mairie bâtiment A - 100 rue Louis-Savoie - BP 
40083 - 95123 Ermont Cedex - 01 30 32 97 21
Prochaines permanences :  
jeudis 8 janvier et 5 février 2015.

Espace info énergie
Pact Val-d’Oise - 13 boulevard de l’Hautil
95092 Cergy-Pontoise
01 30 32 97 21 - Fax 01 30 38 38 05
infoenergie.org

Service municipal  
Développement Durable
01 30 72 38 52 
developpementdurable@ville-ermont.fr 

î  Précarité énergétique : 
habiter mieux

La précarité énergétique concerne près 
de 3,4 millions de ménages en France. 
L’État et l’Agence nationale de l’habitat (Anah) 
ont mis en œuvre un programme national d’aide 
à la rénovation thermique des logements 
Habiter mieux. La communauté d’agglomération 
Val-et-Forêt participe à ce programme qui 
a pour objectif de lutter contre la précarité 
énergétique avec une aide financière et un 
accompagnement personnalisé des propriétaires 
occupants aux revenus modestes. Les travaux 
d’amélioration de la performance énergétique 
du logement constitueraient un moyen décisif 
pour réduire les factures et permettre aux 
ménages d’avoir un niveau de confort thermique 
minimal. Il s’agit d’atteindre au minimum 
25% de gain en énergie par logement rénové.

Service habitat de Val-et-Forêt
01 34 44 82 33 
www.anah.fr/habitermieux

î  Services municipaux
• Action Éducative - 01 30 72 38 32
• Centre socio-culturel des Chênes - 01 34 14 32 65
• Centre socio-culturel François-Rude -  

01 34 44 24 60
• Communication, Information, Documentation 

& Archives - 01 30 72 38 27
• Conservatoire Jacques-Juteau - 01 34 15 51 14

- Musique
- Théâtre
- Danse

• Développement Durable - 01 30 72 38 52
• État civil/Élections/Cimetière - 01 30 72 37 14
• Événementiel - 01 30 72 38 21
• Jeunesse - 01 34 44 10 30

- Point Cyb - 01 34 44 10 35
- Espace loisirs jeunes - 01 34 44 10 36
- Point information jeunesse - 01 34 44 27 30
- CMEJ - 01 34 44 10 37

• Pergola des Chênes et des Espérances  
01 34 15 75 07

• Petite Enfance - 01 30 72 37 95
• Pôle Culturel - 01 30 72 52 94
• Police municipale intercommunale - 01 34 44 82 98
• Politique de la Ville - 01 30 72 38 20
• Prévention Santé - 01 30 72 31 78
• Relations Publiques - 01 30 72 38 28
• Services Techniques municipaux - 01 30 72 31 90
• Sports - 01 34 44 10 30
• Théâtres Pierre-Fresnay  

et de l’Aventure - 01 34 44 03 80
• Urbanisme - 01 30 72 38 53
• Vie de Quartier - 01 30 72 38 68

î  établissements publics
• Bibliothèque intercommunale  

Les Passerelles - 01 34 14 97 32
• Centre communal d’action sociale - 01 30 72 38 50
• Communauté d’agglomération  

Val-et-Forêt - 01 34 44 82 00
• Médiathèque intercommunale  

André-Malraux - 01 34 44 19 90
• Police municipale intercommunale - 01 34 44 82 98
• Syndicat Émeraude - 01 34 11 92 92
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du conseil municipaltribunes

LISTE ENSEMBLE VIVONS ERMONT 

Une nouvelle 
année et des 
projets pour tous.
Tout d’abord, le groupe de la Majorité 
municipale Ensemble vivons Ermont vous 
souhaite une excellente année 2015, pleine 
de joie, de bonheur et de santé ; qu’elle soit 
pour vous l’occasion de voir se réaliser vos 
projets. 

Cette nouvelle année sera consacrée à la mise 
en œuvre des opérations contenues dans le 
budget voté par la Majorité lors du Conseil 
municipal de décembre dernier. 

Pour 2015, dans un contexte économique 
et social difficile pour une grande majorité 
de français, la Municipalité s’est en priorité 
attachée à renforcer les solidarités, que ce 
soit avec l’extension du quotient familial à 
de nouveaux services, l’accroissement de 
l’aide aux familles rencontrant des difficultés 
sociales ou financières, les actions envers les 
seniors isolés ; ou bien encore, sur un autre 
plan, l’ouverture de notre deuxième maison 
de santé pluridisciplinaire dans le quartier des 
Espérances, ou le démarrage de la deuxième 
phase des travaux de réhabilitation du 
Centre socio-culturel des Chênes pour mieux 
accueillir le public. 

Pour nos enfants, les travaux engagés en 2014 
au Groupe scolaire Pasteur se poursuivront 
jusqu’au deuxième semestre 2015, et l’école 
V. Hugo bénéficiera d’un nouveau réfectoire. 

Un effort particulier sera également fait 
dans le domaine du sport, que ce soit avec 
l’étude concernant le devenir du Complexe 
sportif Raoul-Dautry – étude qui permettra 
aussi de faire un état des lieux des structures 
sportives dans notre commune –, ou avec 
la réhabilitation de la toiture du gymnase 
Rebuffat, sans oublier les subventions 
octroyées par la Municipalité à 31 associations 
sportives ermontoises pour un montant total 
de 213 000 euros. 

Dans le domaine culturel, nous continuons 
de veiller à proposer à tous, du plus jeune au 
moins jeune, une saison artistique – théâtre, 
danse et musique – de qualité et diversifiée, 
tout en aidant, là encore, de nombreuses 
associations culturelles. 

Enfin, nous poursuivons activement le 
développement de nos actions programmées 
dans le cadre de notre Agenda 21.  

Le groupe de la majorité municipale

LISTE GÉNÉRATIONS ERMONT

En 2015,  
préparer l’avenir
Permettez-nous de présenter à chacune et 
chacun d’entre vous nos meilleurs vœux pour 
l’année 2015. Nous avons en premier lieu 
une pensée pour ceux qui souffrent, qui sont 
isolés ou qui connaissent la maladie. Nous 
espérons que cette année sera l’occasion pour 
chacun de tendre la main à l’autre.

La période que nous traversons est 
particulièrement marquée par une crise qui 
s’éternise, et qui touche chacun d’entre nous. 
Les personnes qui ont la responsabilité de 
l’action publique doivent, dans ces moments 
difficiles, tenir une parole courageuse, lucide, 
et éloignée des traditionnels affrontements 
politiques. Nul ne peut se vanter de posséder 
la solution idéale pour résoudre cette crise 
complexe. Nous savons juste que nous ne 
pouvons plus utiliser les crédits publics 
comme avant, et que les années qui viennent 
seront difficiles pour les collectivités locales.

Les grands principes de la gestion communale 
sont partagés par notre groupe : maîtrise de 
l’endettement, maîtrise du fonctionnement, 
cela permet à Ermont de passer cette période 
difficile mieux qu’à d’autres endroits.

Cependant, nous serons attentifs à ce que 
les services fondamentaux de la Ville soient 
préservés. Au premier rang de ceux-ci se 
trouvent l’action sociale et l’éducation. Nous 
continuons à dire également que la livraison de 
nombreux logements dans la Ville engendrera 
des coûts supplémentaires en équipements 
publics : écoles, crèches, équipements 
sportifs et associatifs… Notre population 
augmente, notre niveau d’équipement devra 
suivre. Or, déjà, la part de l’entretien des 
bâtiments existants est très importante en 
matière d’investissement.

Telle est donc notre position sur le budget 
de la Commune. Elle est basée sur une 
approche qui est réaliste, car tournée vers 
le développement durable de notre Ville. 
Les constructions d’aujourd’hui sont les 
équipements de demain.

Nous ne pouvons que regretter les éditos 
inutilement polémiques que la majorité 
municipale publie régulièrement en première 
page du journal municipal. La situation 
actuelle mérite mieux et impose à chacun de 
prendre ses responsabilités.

Le groupe Générations Ermont : 
Mathias TROGRLIC, Carole ChESNEAU, 
Alain FABRE, Marine GILBERT 
contact@generations-ermont.fr

LISTE ÉNERGIE CITOyENNE ERMONT

Il était une bergère…
Et ron, et ron, petit patapon.
Il était une bergère tellement passionnée par 
son métier que ses moutons produisaient de 
la laine à foison. Hélas, elle n’y connaissait 
rien aux affaires. Dans la gazette du village, 
une publicité bien tournée l’attira : « Je vends 
pour vous au meilleur prix ! Confiez-moi votre 
gestion ! ». « Voilà ce qu’il me faut » se dit-elle, 
et elle engagea le gérant tant vanté. 

Celui-ci était un très bon ami du marchand de 
laine local, avec qui il conclut un contrat très 
défavorable à la bergère. La pauvre pastourelle ; 
avec toute cette laine, elle aurait dû être à l’aise. 
Mais que nenni : elle travaillait de plus en plus 
pour gagner de moins en moins.

Un jour, la gazette présenta un nouveau  
gérant aux méthodes avant-gardistes, un gérant  
“normal”, qui promettait du changement dès 
maintenant. La bergère se mit à rêver, l’embau-
cha et retourna, rassurée, à son travail. Mais 
le nouveau gérant ne changea rien. Il confirma 
même le contrat négocié par son prédécesseur. 
« Une seule solution ! », répétait-il : « la crois-
sance… de la production de laine. »

Finie l’herbe fraîche des pâturages ! Il fallut se 
résoudre à entasser les moutons dans de petits 
box sombres et à les nourrir de farines animales. 
Les malheureux produisaient bien plus de laine 
mais la bergerie se retrouva quand même au 
bord de la faillite.

Dans la gazette, une nouvelle annonce, bien en 
évidence. Ce troisième gérant semblait agressif, 
peut-être même violent. Mais rien n’allait  
plus : les moutons malades dépérissaient, 
la laine s’effilochait au contact de la main…  
Il fallait l’embaucher, pensait la bergère, c’était 
la seule solution.

Elle était surtout tentée de leur dire à tous : 
« Vous m’avez dégoûtée. Débrouillez-vous sans 
moi. Faites ce que vous voulez de ma laine et 
de mon argent. Je ne veux plus en entendre 
parler. Je vais juste me tuer à la tâche. Même 
le dimanche ! »

Elle trouva finalement la solution : apprendre 
un peu la gestion, résilier son abonnement 
à la gazette, trouver elle-même un gérant  
et surtout le surveiller de près. D’ailleurs,  
à qui appartenait la gazette ? Au marchand de 
laine !? Ceci explique cela !

Alors n’oubliez pas : « on n’est jamais mieux 
servi que par soi-même ». Ermont est d’abord 
à vous ! Mettez-y votre nez, avec ou sans notre 
aide.

Energie Citoyenne Ermont vous souhaite le 
meilleur pour l’année 2015.

Patrick von Dahle
energie.citoyenne@laposte.net 
http://energiecitoyenneermont.fr
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Portrait

MADAME gHILI,  
UnE COIFFEUsE PAs 
COMME LEs AUTREs

Pourquoi un tel engagement ?
J’ai toujours eu envie d’aider 
les personnes défavorisées. 
Pour moi, c’est une vocation.  
Je m’étais promise d’aller au 
bout de ce projet le jour où 
j’aurais mon propre salon. 
C’est chose faite ! Mon initia-
tive a été acceptée par le CCAS 
et Monsieur le Maire.

Pouvez-vous nous décrire 
votre action ?
Pour deux euros, les personnes 
en démarche d’insertion pro-
fessionnelle peuvent se faire 
coiffer un lundi sur deux 
(coupes et brushings unique-
ment), en prenant rendez-vous 

directement au CCAS. Cette 
somme est bien sûr symbo-
lique, elle me permet d’acheter 
les soins et les shampoings.  
Je travaille bénévolement sur 
ce projet. J’essaie de sensibiliser 
également mes fournisseurs 
pour obtenir les meilleurs 
tarifs. L’entraide est essentielle 
aujourd’hui. D’ailleurs, mon 
apprentie s’est prêtée au jeu.
Ce service s’adresse aux 
hommes et aux femmes de 
tout âge, dans une démarche 
de recherche d’emploi, avec  
un besoin réel. Il ne s’agit pas 
de venir tous les mois se faire 
raccourcir la frange ! 

L’objectif est d’aider les per-
sonnes à se réintégrer dans le 
monde du travail. Parce qu’une 
coupe de cheveux chez le  
coiffeur représente un bud-
get, certaines personnes en 
difficulté ne peuvent pas se  
le permettre. Or, être bien 
coiffé(e), se sentir belle ou 
beau est primordial dans 
cette démarche, et essentiel 
pour l’image de soi. Cette 
action permet également 
d’avoir un contact extérieur 
et de sortir de son isolement. 
Nous discutons, cela leur fait  

le plus grand bien. C’est un 
moment convivial autour 
d’un café et de petits gâteaux,  
offerts par le CCAS.
Depuis juillet, 31 personnes 
ont bénéficié de cette aide. 
J’espère que certaines ont re-
trouvé le chemin du bureau…

Qu’est-ce que cela vous 
apporte ?
Passionnée par mon métier et 
d’une nature généreuse, j’en 
retire une grande satisfaction 
personnelle. C’est bien plus 
qu’une coupe de cheveux… 
J’arrive à redonner le sourire 
à des personnes qui semblent 
parfois tristes en entrant. C’est 
une grande reconnaissance. 
Pour moi, la mission est déjà 
réussie ! Je rêve que des per-
sonnes retrouvent du travail 
et une vie sociale grâce à cette 
action. 

Avez-vous d’autres projets 
pour la ville ?
Je n’ai pas l’intention de dé-
velopper cette action dans 
d’autres communes. Je sou-
haite rester sur Ermont. C’est 
ici que se situe mon salon, et 
c’est cette ville qui a accueilli 
mon initiative. En revanche, 
dans un monde idéal, j’aime-
rais que d’autres professions 
jouent le jeu, comme une  
esthéticienne pour réapprendre 
à se maquiller ou des massages 
pour se détendre.

Depuis cet été, le Centre communal d’action 
sociale (CCAs) propose aux personnes 
en démarche d’insertion professionnelle, 
de bénéficier à moindre coût du savoir-faire 
d’une coiffeuse professionnelle.  
Rencontre avec Madame ghili, propriétaire  
d’un salon de coiffure à Ermont, à l’initiative  
de ce beau projet.

“C’est bien plus qu’une coupe 
de cheveux, je leur redonne 
le sourire ! 
Je rêve que des personnes 
retrouvent du travail et une vie 
sociale grâce à cette action.”
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